
  

LA REFORME 
DU PERMIS DE CONDUIRE



  

Une réforme pour la 
jeunesse

Une réforme globale qui vise à rendre le 
permis plus accessible, plus transparent 

et plus moderne

Les objectifs:

● réduire les délais moyens d’attente d’une place d’examen de 98 jours en moyenne en 2013 à 45 
jours ; la médiane est à 73 jours, la réduction de ces délais dégagera pour les candidat une 
économie moyenne de 400 €

● améliorer la formation du conducteur

● favoriser l’accès au permis, en particulier pour les plus modestes

● rendre le permis plus transparent et responsabiliser formateurs et candidats



  

Réduction du délai d’attente
Courbe du délai national entre 

les deux premières 
présentations depuis 2010



  

Réduction du délai d’attente
Répartition du délai d’attente 

national et délai médian



  

Réduction du délai d’attente
Incidence d’un délai moyen de 

45 jours sur le délai médian



  

ETG: réservistes, agents 
publics et délégation de 

service public

● A l’été 2015, l’épreuve sera réformée : passée sur ordinateur individuel avec 
une banque de questions revue et organisée par de nouveaux opérateurs 
agréés moyennant un prix maximum de 30 €

● Dans l’urgence, des réservistes de la Gendarmerie et de la Police Nationale ont 
été déployés dans 31 départements ayant des délais d’attente importants

● 6 agents publics volontaires ont été désignés par le Préfet de la Marne pour 
réaliser les examens ETG dès novembre 2014 dans le département: cela 
représente un gain de 110 examens B par mois

● Ils recevront une formation de 5 jours et réaliseront une ou plusieurs séance en 
binôme. Ils exerceront cette mission sous l’autorité du DPCSR et dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Nous vous remercions de leur réserver 
un accueil courtois.



  

Augmentation du nombre 
de places B

● Dès le 1 er août 2014, le Ministre a décidé de réduire la durée 
de l’épreuve pratique B de 35 à 32 minutes pour porter la 
journée d’examens à 13 examens au lieu de 12

● Dans le département, cela représente de 60 à 90 examens 
supplémentaires par mois.

● A l’été 2015 les examens professionnels du groupe lourd 
devraient être confiés aux ministères de l’éducation et de 
l’emploi et à des opérateurs agréés.



  

Bilan du 1er semestre 
2014 : inscriptions / 
places attribuées

Permis B :
3804 inscrits (3480 en 2013)
6451 places (5735 en 2013)

Permis A :
2187 unités inscrites (1800 en 2013)

1923 unités attribuées (1741 en 2013)

Permis PL:
1221 unités inscrites (1412 en 2013)

1720 unités attribuées (1734 en 2013)



  

Bilan du 1er semestre 
2014 : évolution des 
inscriptions / places 

attribuées



  

Bilan du 1er semestre 
2014 : évolution

Marne France entière



  

Modification de la 
méthode nationale 

d’attribution des places 
d’examen

Objectif : mieux prendre en compte les candidats en
situation d’échec.

Calcul des places ETG conservé :

• Chaque reçu en ETG donne 1 place en ETG
• Répartition du volume restant en fonction du coefficient

Calcul des places en pratique modifié :

• Chaque examiné en première et en deuxième présentation
donne 1 place en pratique
• Répartition du volume restant en fonction du coefficient



  

Modification de la MNA : 
conséquences pour les 

établissements

Des coefficients souhaitables abaissés :

Un coefficient de 1 ne signifiera plus 1 place pour chaque B1,
mais 1 place pour chaque B1 et B2

• 60 % de réussite => coefficient de 1,2 au lieu de 1,67
• 50 % de réussite => coefficient de 1,3 au lieu de 2

Prise en compte progressive des 1ères et 2èmes présentations à partir 
du 1 er octobre 2014 : 1er effets sur la répartition de décembre 2014 et 
pleinement effectif à compter de décembre 2015.



  

Améliorer la formation du 
conducteur

En septembre 2014, relancer l’AAC :

• abaissement de l’âge d’accès à 15 ans et de l’âge pour
passer l’examen à 17,5 ans (entrée en vigueur du
décret en Conseil d’État au 1er octobre 2014)
• lancement par la DSCR d’une campagne nationale de
communication sur l’intérêt de l’AAC

A partir de la rentrée scolaire 2015, sensibiliser tous les
élèves de seconde à l’éducation routière en vue d’une ASSR3

Étudier, avec le CNSR et les enseignants de la conduite,
l’opportunité de mettre en place un post-permis pendant la
période probatoire (comme dans certains pays européens
performants en sécurité routière)



  

Favoriser l’accès au 
permis

D’ici 2015

• Ouvrir le dispositif du permis à un euro par jour aux
candidats en situation d’échec et créer un prêt
supplémentaire à 300 €

• Créer un guichet unique au plan local pour rassembler
l’ensemble des aides distribuées notamment par les
Collectivités

• Appel à projet avec le ministère de la ville : rechercher
des bénévoles accompagnateurs pour les jeunes
dans le cadre de la conduite accompagnée



  

Dématérialisation du 
certificat d’examen



  

Dématérialisation du 
certificat d’examen



  

Dématérialisation du 
certificat d’examen



  

Dématérialisation du 
certificat d’examen



  

Dématérialisation du 
certificat d’examen



  

Dématérialisation du 
certificat d’examen



  

De nombreux dossiers en attente de traitement en Préfecture 
faute de cerfa 06

Nécessité de bien renseigner les coordonnés des élèves 
notamment téléphone et adresse e-mail afin de faciliter les 
relances

Lors de l’envoi des 06 après les examens, utiliser le 
bordereau d’envoi indiquant la date de l’examen

Cerfa 06



  

Merci pour votre attention
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